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DELIBERATION

OBJET : Pen er Vro – constitution de servitude de passage

Rapporteur : Vincent Huby

La ville  de Plœmeur  a réalisé des travaux d'aménagement  et  de viabilisation   sur  le 
chemin de Pen er Vro.  En contre-partie de la réalisation de ces aménagements et des 
travaux de viabilisation,  les propriétaires s'acquittent d'une participation et ont le choix 
entre une cession gratuite de l'emprise du chemin ou une convention de servitude de 
passage au profit de la ville.

Les  propriétaires  des  parcelles  EM  183  et  189  ont  cédé  à  la  ville  leur  terrain,  les 
propriétaires des parcelles EM 23 et 25 ont choisi de grever leur terrain d'une servitude 
de passage. 

Ce cheminement n'a pas vocation à être ouvert à la circulation des véhicules motorisés 
privatifs, la servitude s'entend donc pour le passage des piétons, des vélos, des véhicules 
de service nécessaires à l'entretien des réseaux et des véhicules de secours.

Le  conseil  municipal,  vu  l’avis  favorable  de  la  commission  « développement  durable, 
urbanisme,  environnement,  déplacements,  patrimoine  et  solidarités »,  après  en  avoir 
délibéré et à l'unanimité (deux abstentions),

➢ AUTORISE le maire ou l'adjoint  délégué à signer l'acte constitutif  de servitude de 
passage piétons, vélos et véhicules de service sur les parcelles EM 23 et 25 ;

➢ DONNE tous pouvoirs au maire ou à l'adjoint délégué pour accomplir les formalités 
nécessaires.

POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME
Le maire,

Loïc LE MEUR
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